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 J’ai l’honneur de me référer au point 67 de l’ordre du jour de la soixante -

seizième session de l’Assemblée générale, intitulé « La situation dans les territoires 

ukrainiens temporairement occupés ». 

 À cet égard, je voudrais appeler votre attention sur le mémoire explicatif joint 

par l’Ukraine à sa demande initiale d’inscription de la question à l’ordre du jour de la 

soixante-treizième session de l’Assemblée générale, conformément à l’article 20 du 

Règlement intérieur de l’Assemblée, dans lequel il était indiqué que « cette question 

« devait continuer à faire l’objet d’une attention particulière, et être examinée par 

l’Assemblée générale, jusqu’à ce que la suite qu’il convient soit donnée aux violations 

résultant de l’occupation étrangère de ces zones et que l’intégrité territoriale de 

l’Ukraine soit entièrement rétablie » (A/73/193, annexe). 

 Cette année, quelques heures après l’examen de ce point par l’Assemblée 

générale, la Fédération de Russie a lancé cyniquement son invasion injustifiée et non 

provoquée de l’Ukraine. L’agression de grande envergure de la Russie a entraîné 

d’énormes ravages et l’occupation de nouveaux territoires de l’Ukraine. La Russie 

exerce à grande échelle une terreur et des actes de représailles odieux contre la 

population civile des territoires occupés. La reconnaissance de « l’indépendance » 

des parties temporairement occupées des régions de Donetsk et de Louhansk de 

l’Ukraine constitue une nouvelle violation flagrante du droit international, notamment 

de la Charte des Nations Unies, et vise à compromettre l’ordre international fondé sur 

des règles.  

 Tout ce qui précède ne fait qu’accroître la nécessité pour l’Organisation des 

Nations Unies d’utiliser tous les outils dont elle dispose pour veiller à ce que la 

communauté internationale porte une attention marquée et soutenue à la guerre 

d’agression illégale de la Russie contre l’Ukraine, qui continue de peser sur la paix et 

la sécurité internationales, d’où l’exigence pour l’Organisation de prendre des 

mesures urgentes et concrètes. 

https://undocs.org/fr/A/73/193
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 Compte tenu de ce qui précède, je demande par la présente que la question 

intitulée « La situation dans les territoires ukrainiens temporairement occupés  » soit 

maintenue à l’ordre du jour de l’Assemblée générale et donc inscrite au projet d’ordre 

du jour de sa soixante-dix-septième session. 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 

présente lettre comme document de l’Assemblée générale, au titre du point 67 de 

l’ordre du jour. 

 

L’Ambassadeur, 

Représentant permanent 

(Signé) Sergiy Kyslytsya 

 


